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UN SERVICE GRATUIT, 
UN CHAUFFAGE AU BOIS EN TOUTE SÉCURITÉ ET  QUELQUES 

CONSEILS DE SÉCURITÉ POUR LA PÉRIODE  DES FÊTES 
 
 
Sainte-Catherine-de-Hatley, décembre 2009. — Le service de prévention et d’intervention des 
incendies a pour mission de sauver des vies et des biens. Les pompiers sont aussi appelés à 
intervenir lors de situations d’urgence diverses telles que :  
 

Feu de bâtiment;     Monoxyde de carbone; 
Feu de cheminée;     Désincarcération; 
Feu de forêt;     Déversements divers; 
Feu de broussailles;    Sauvetages divers; 
Feu de véhicule;     Etc. 

 
Il s’agit d’un service municipal gratuit pour les citoyens de la municipalité de Sainte-
Catherine-de-Hatley puisque les coûts de fonctionnement du service sont financés par les 
revenus des taxes foncières. 
 
En vue de cette période hivernale qui approche, la municipalité de Sainte-Catherine-de-Hatley et 
les services de sécurité incendie qui la desservent vous invitent à profiter  en toute quiétude de la 
chaleur et du confort que vous procure votre poêle à bois ou votre foyer et ainsi être à l’abri des 
incendies durant la période des fêtes. Parce que les pompiers ont votre sécurité à coeur, ils vous 
rappellent que la prévention est encore un des meilleurs moyens de vous protéger et de protéger 
ceux que vous aimez contre les incendies.  
 
Choisir un bon appareil 

• Choisissez un appareil de chauffage de haute efficacité  EPA. 
• Assurez-vous que votre appareil de chauffage présente une preuve d’homologation 

par un organisme accrédité tel que CSA et ULC. 
 
Une installation professionnelle et un bon entretien 

• Faites installer votre appareil de chauffage par un entrepreneur qualifié; 
• Renseignez-vous sur l’entretien de l’appareil pour vous assurer que vous l’utilisez de 

façon sécuritaire; 
• Gardez un extincteur portatif près du poêle ou du foyer; 
• Installez des avertisseurs de fumée et de monoxyde de carbone. 

 
Attention à l’accumulation de créosote 

• N’utilisez que du bois sec pour éviter l’accumulation de créosote, c’est-à-dire des 
dépôts formés par la fumée montant dans la cheminée. Le créosote est très 
inflammable. 

• Assurez-vous que l’appareil a suffisamment d’air pour que le bois brûle plus 
proprement et produise moins de créosote;  

• Vérifiez régulièrement les tuyaux de raccordement du poêle à bois et la cheminée, 
car une accumulation de 3 mm de créosote suffit pour causer un incendie; 

• Pour éviter l’accumulation de créosote, faites ramoner votre cheminée au moins une 
fois l’an par un spécialiste. 

                                                                                      



 
 

L’entreposage des cendres 

• Videz régulièrement les cendres et déposez-les dans un contenant métallique muni 
d’un couvercle. Les étincelles des cendres chaudes peuvent facilement provoquer un 
incendie. 

• Entreposez ce contenant à l’extérieur, car les cendres dégagent du monoxyde de 
carbone. Éloignez-le des murs de la maison ou du cabanon, parce que les cendres 
peuvent rester actives jusqu’à 72 heures. 

 
Quelques conseils pour la période des fêtes - arbre de noël 
 

• Choisir un arbre fraîchement coupé. Les aiguilles sont vertes et ne se détachent pas 
facilement; 

• Installer le sapin à au moins un mètre de toutes sources de chaleur; 
• Utiliser un sapin artificiel plutôt qu’un sapin naturel; 
• Utiliser un cordon de rallonge homologué par un organisme reconnu comme CSA ou 

ULC; 
• Ne pas cacher un cordon de rallonge sous un tapis ou une carpette. Le poids des gens 

qui marchent sur le tapis et la friction occasionnée par les pas peuvent endommager le 
cordon et accroître les risques d’incendie;  

• Ne pas surcharger les prises de courant et les cordons de rallonge; 
• Évitez d’utiliser les cheveux d’ange et la neige en aérosol. Il s’agit d’un mélange qui 

peut être très combustible; 
• Utiliser des lumières décoratives homologuées par un organisme reconnu comme 

CSA et ULC;  
• Éteindre les décorations électriques dès qu’on sort et au moment d’aller au lit. Utiliser 

une minuterie. 
 
Quelques idées-cadeaux 
 

• Un avertisseur de fumée; 
• Un détecteur de monoxyde de carbone; 
• Un extincteur portatif de cote minimale 2A10BC. 

 
 

Enfin…soyez sûr que vos avertisseurs de fumée fonctionnent. 
  

Pour de plus amples renseignements, communiquez avec votre agent de prévention des incendies  
au (819) 843-1935 ou preventionniste@sainte-catherine-de-hatley.ca 
 
 
 

Joyeux Noël et bonne année à tous 
 
 

___________________________ 
              Dany Dion, TPI  
Agent de prévention des incendies  
      Sainte-Catherine-de-Hatley 

 


